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Proposition de critères d’analyse et d’évaluation des projets et études

Introduction

Le mode opératoire de l’accord de conversion de dette pour le développement durable des écosystèmes forestiers gabonais prévoit que le Comité Technique Paritaire (CTP) se charge, entre autre, de préparer les dossiers et argumentaires techniques pour présentation au Comité d’Orientation Stratégique (COS). Lors du CTP du 15 avril 2009, il a été statué que les critères d’analyse et d’évaluation détaillés ci-dessous seraient présentés au CTP prévu le 3 juin 2009. 
Suite à la présentation des critères d’analyse et d’évaluation lors du CTP du 10 juillet, il a été proposé la mise en place d’un groupe de travail paritaire en vue d’élaborer une grille de proposition commune. 
Les critères d’analyse et d’évaluation ont pour objet de décliner, en termes opérationnels, « l’Accord entre le gouvernement de la République Française et le gouvernement de la République Gabonaise relatif à la mise en œuvre de conversions de dettes pour le développement durable », dit l’Accord de Conversion, signé le 10 juin 2008.  
Plus spécifiquement, l’établissement de critères d’analyse et d’évaluation a pour objectif :

· D’aider les porteurs de projets à soumettre des propositions qui reflètent la vision de l’accord de conversion et s’intègrent à la stratégie sectorielle gabonaise ;
· D’assurer l’efficacité et la clarté du processus de soumission et de sélection des projets en amont du cycle d’instruction ;
· De prioriser et de justifier de la présentation des projets au CTP et au COS par la définition d’un cadrage général.
Ces critères s’inspirent également de la démarche développée pour la mise en œuvre des Contrats de Désendettement Développement (C2D) dont le processus, proche de cet accord, a été testé et rôdé depuis le début de l’initiative en 2001. Ainsi les principes d’évaluation du C2D visent à concilier rapidité de décaissement, efficacité/qualité
, appropriation de l’aide par le pays débiteur, traçabilité, visibilité et coordination /harmonisation des approches avec les autres bailleurs
.  

Un dernier élément doit être mentionné. En effet, comme son nom l’indique, l’Accord vise le développement durable des écosystèmes forestiers gabonais. En plus des critères présentés ci-dessous et qui sont spécifiques aux propositions de projets et études, l’Accord doit donc, dans son fonctionnement régulier, respecter un certain nombre de valeurs dont la minimisation de l’empreinte carbone des activités qu’il finance. Cette thématique pourrait faire l’objet d’une réflexion ayant pour objectif de proposer des actions concrètes que l’Accord mettrait en place pour ce faire.

I/ Critères d’analyse et d’évaluation des projets par le CTP

Trois classes de critères sont présentées : 1) critères thématiques, 2) critères techniques et financiers et 3) critères d’impact.
1. Critères Thématiques

La note sur le cadre d’intervention de l’accord de conversion de dettes pour le développement durable des écosystèmes forestiers du Gabon, validé (avec quelques réserves
) par le premier COS, définit deux documents de référence comme constituant le cadre d’orientation pour l’utilisation des fonds de conversion : 

i) Le Document Cadre de Partenariat (DCP) entre la France et le Gabon
, 

ii) Le cadre du Programme Sectoriel Forêt Environnement (PSFE), y compris la lettre de politique sectorielle forêt-environnement du Gabon. 

A cela s’ajoute iii) l’analyse des besoins en financement du PSFE qui pourrait être menée par le CTP et l’examen de la complémentarité des actions proposées avec les interventions des autres partenaires techniques et financiers. Cette analyse permettrait d’établir un inventaire des projets en cours au Gabon dans les domaines d’intervention identifiés, de vérifier le caractère additionnel des projets proposés et ainsi d’optimiser l’efficacité du processus. L’inventaire des projets en cours devrait, le cas échéant, être actualisé annuellement par le CTP, en liaison avec le groupe thématique de coordination du secteur forêt-environnement.
Les Critères Thématiques suivants sont proposés :

· Alignement et cohérence avec les domaines d’intervention définis dans i) la note cadre d’intervention de l’accord de conversion de dettes pour le développement durable des écosystèmes forestiers du Gabon, ii) le DCP et iii) la lettre de politique sectorielle du PSFE et son plan de travail.
 ;
· Pertinence avec l’analyse éventuelle des besoins de financement à moyen terme du PSFE, validée par le CTP ;
· Harmonisation et coordination avec les autres projets.
2. Critères Techniques et Financiers

Ces critères doivent permettre de juger de l’efficacité, de la transparence, du niveau d’appropriation et de la pérennité des actions entreprises. 

Les Critères Techniques et Financiers seraient :

· Efficacité/qualité au regard du cadre stratégique de l’Accord. 
Par rapport à ce premier élément, la fiche projet doit démontrer que le contexte a bien été compris et que l’action s’insère bien dans une stratégie nationale, elle doit faire preuve d’un enracinement dans la réalité locale, d’une analyse fine et exhaustive des différents enjeux et y apporter des réponses. Cette analyse préalable de la situation est nécessaire pour les projets comme pour les études. 

· Pérennité de l’investissement. Dans une optique de durabilité, il est demandé le détail des solutions envisagées pour un financement à long terme et l’évaluation de la capacité d’autofinancement du projet initié ;

· Traçabilité. Il est demandé de préciser les modalités de suivi des fonds alloués au projet garantissant la transparence de sa mise en œuvre ;
· Plan de financement. Il est demandé de détailler et justifier les apports de fonds par bailleurs considérés comme co-financeurs. Un projet ne pourra bénéficier d’un apport du fonds de conversion de dette que si le budget global des activités est acquis auprès des autres partenaires financiers.
3. Critères d’Impact

Il s’agit de la synthèse des critères présentés dans la note cadre validée lors du premier COS. 

Ces critères cumulatifs sont au nombre de quatre : 

· l’impact structurant de l’investissement pour améliorer la filière économique ;
· l’impact bénéfique pour la conservation du patrimoine gabonais, et notamment la préservation du fonctionnement de l’écosystème forestier et de la biodiversité ;
· l’impact sur la création de valeur ajoutée et d’emplois ;

· l’impact sur la répartition équitable des richesses et le développement de la population gabonaise.
Dans l’optique de préciser l’impact des projets/ études, il sera demandé de présenter dans les termes de référence des projets et des études, des indicateurs de suivi visant à mesurer les résultats conformément aux objectifs de l’Accord.

II/ Procédures de soumission des projets

La qualité et la pertinence des projets et des études présentés pour examen au CTP commandent que les modalités de format et de soumission des projets soient définies.

Ces modalités doivent respecter les critères suivants :
· Conformité au format de la Fiche d’identification de Projet (FIP) ;
· Soumission sous format électronique ;

· Dépôt des propositions de projets et études auprès des points focaux désignés au sein de chaque composante ;

· Indication claire du porteur du projet ;
· Indication claire des partenaires techniques incluant noms des personnes et contacts ;
· Délais de soumission, re-soumission d’un projet…

Le CTP analyse les propositions présentées et les classe en fonction du niveau d’intervention. Ainsi,

· Pour les FIP, les principales catégories sont :

· accepté pour présentation au COS ;

· refusé définitivement

· à soumettre à nouveau en fonction des remarques du CTP.

· Pour les termes de références des projets et études, les principales catégories sont :

· accepté pour présentation au COS ;

· à soumettre à nouveau en fonction des remarques du CTP.

L’évaluation des FIP se fera sur la base d’une grille de notation avec seuil de sélection qui sera élaborée par le CTP.
� Au regard de l’Accord de Conversion


� Source: Volet bilatéral de l’initiative PPTE renforcée, modalités de mise en œuvre


� Une réserve relative aux critères de sélection des projets avait été formulée par le WWF-France : pour  ajouter un 3e critère sur l’impact bénéfique pour la à conservation du patrimoine gabonais, et notamment la préservation du fonctionnement de l’écosystème forestier et de la biodiversité.


� L’accord de conversion de dette s’inscrit dans les orientations de la coopération entre la France et le Gabon, tel que précisé dans le DCP (2006-2011) signé en octobre 2005. Le DCP place le secteur forêt et environnement parmi les trois secteurs de concentration de la coopération française au Gabon.


� Une synthèse des thèmes définis dans ces trois documents nécessite d’être développée sous forme de tableau pour validation lors du CTP








